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Numéro 7092
Case annonce ses choix technologiques pour satisfaire aux normes antipollution Tier 4

Case Construction Equipment a annoncé aujourd’hui qu’elle était fin prête à faire face aux deux phases suivantes des normes antipollution: les normes Tier 4 interim, qui entreront en vigueur à partir de 2011, et les normes définitives Tier 4, qui seront d’application dès 2014. Pour répondre aux normes Tier 4 interim, Case a décidé d’équiper toute sa gamme de produits, composée de plus de 90 modèles d’équipements compris entre 11,3 kW (15,15 ch) et 297 kW (532 ch), de deux technologies distinctes, recirculation des gaz d’échappement refroidis (CEGR) et réduction sélective catalytique (SCR). 

Le défi de la conformité aux normes Tier 4 (intermédiaires et définitives) consiste à réduire simultanément les taux de rejet dans l’atmosphère d’oxyde d’azote (NOx) et de particules (PM).

Dans un moteur réglé pour offrir des performances et un rendement maximum, les températures de combustion élevées donnent des niveaux de rejets de particules bas mais des émissions de NOx élevées.

Aussi, pour éliminer presque totalement les émissions polluantes, les niveaux de NOx sont réduits dans le système d’échappement par un additif - diesel qu’on associe au catalyseur SCR.

Enfin, dans les moteurs réglés pour réduire les NOx à la source avec la technology EGR, la température de combustion est plus faible ce qui limite les émissions de NOx mais augmente le niveau des particules émises ; un système complémentaire de filtration d'échappement est donc necessaire.

Case trouve des avantages aux deux technologies, selon la taille et la charge du moteur, ainsi que les exigences de l’application. Case tire parti des ressources extraordinaires dont elle dispose en tant que membre du Groupe Fiat, de même que des atouts de ses partenaires et fournisseurs stratégiques du monde entier. 

Case est réputée pour répondre aux exigences des clients qui réclament plus de productivité, une meilleure économie du carburant, une maximisation des temps de travail, une facilité de maintenance extrême et le confort de l’opérateur. Et elle a apporté toutes ces améliorations dans le souci de l’environnement .

Lorsque les machines Case seront conformes aux normes définitives Tier 4, elles auront accompli une réduction de 90 pour cent des particules et des oxydes d’azote par rapport à la norme Tier 3.

Avantages des technologies SCR et CEGR

Le SCR est un système silencieux fonctionnant à froid, séparé du moteur principal et n’accordant aucun compromis sur le plan de la puissance ou du couple. Il n’interfère pas avec les performances du moteur et, en réalité, il les améliore même. Le système post-traitement SCR exige l’ajout d’un DEF (Diesel Exhaust Fluid).

La technologie CEGR est une solution qui n’entraîne aucun changement dans le mode d’utilisation des engins. Ce système est doté d’un système de filtrage des gaz d’échappement destiné à éliminer les particules des gaz d’échappement. Cette technologie assure une durabilité excellente et des coûts de maintenance minimum.

Case a développé ses technologies SCR et CEGR afin de permettre à ses clients de continuer à bénéficier de la productivité qu’ils sont en droit d’attendre de leur équipement Case, tout en respectant les normes provisoires, puis définitives Tier 4.

Case Construction Equipment vend et assure le service d’une gamme complète d’engins de chantier dans le monde entier : chargeuses-pelleteuses (leader sur le marché), tombereaux articulés, pelles sur pneus et sur chenilles (incluant des modèles compacts), chargeurs à bras télescopique, chargeuses sur pneus (compactes incluses), chargeuses compactes sur pneus et sur chenilles. Dans les concessions Case, les clients ont à leur disposition de véritables professionnels, qui leur proposent des équipements et un service après-vente de première classe, des garanties incomparables dans le secteur et des options de financement flexibles. Pour plus d’informations, rendez-vous sur www.casece.com.

Case est une division de CNH Global N.V., dont les actions sont cotées à la Bourse de New York sous le symbole CNH, filiale possédée majoritairement par Fiat S.p.A. (FIA.MI). Pour plus d’informations sur CNH, rendez-vous sur www.cnh.com
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